
 IMPÔT MINIMUM ET FISCALITÉ DU NUMÉRIQUE : consensus ou 
divergences ? 
Un débat est en cours à l'échelle mondiale sur les modalités d'une réforme en profondeur de l’architecture de la 
fiscalité internationale et le Cadre inclusif sur le BEPS (érosion de la base d'imposition et transfert de bénéfices) met 
maintenant l’accent sur deux piliers, à savoir i) traiter l'imputation des profits pour ce qui concerne les services 
numériques et ii) la mise en place d’un impôt minimum mondial effectif. En même temps, des propositions 
unilatérales ont été faites ou sont envisagées sur ces questions, notamment des impôts sur les services numériques 
et des types particuliers d’impôt minimum. Cela soulève des questions importantes pour les pays en développement : 
Quelles seront les répercussions d’un impôt minimum convenu à l’échelle mondiale sur ces pays ? Quelle doit être la 
réaction de leur politique fiscale intérieure ? Comment est-ce que les pays en développement doivent évaluer les 
différentes propositions d’imposition des services numériques ? La conférence réunira des experts, des dirigeants et 
des parties prenantes pour traiter de ces questions. 
 

MARDI 13 avril 2021 
8 h 00 –10 h 30, heure de Washington  
7 h 30    Connexion par Zoom 

8 h 00 – 8 h 05 Allocution de bienvenue de la part des organisateurs 

8 h 05 – 8 h 15 Allocution d’ouverture 
Michael Keen (FMI) et Marcello Estevão (GBM)  

Quelles seront les répercussions d’un impôt minimum convenu à l’échelle mondiale sur les pays en 
développement ? 

8 h 15 – 8 h 30 Présentation des principaux éléments des propositions d’impôt minimum et répercussions 
éventuelles sur les pays en développement  
Cory Hillier (FMI) 

8 h 30 – 9 h 05 Les intervenants débattront des différents aspects du pilier 2 relatif aux recettes, aux 
investissements et à la concurrence fiscale. Ils examineront comment les pays en 
développement pourraient réagir au pilier 2 au moyen de lois nationales.   
ANIMATEUR : Chiara Bronchi (GBM) 
INTERVENANTS : 
İrem Güçeri (Université d’Oxford) 
José Antonio Ocampo (Université Colombia; ICRIT) 
Mathew Gbonjubola (FIRS, Nigéria; vice-président du Cadre inclusif) 
Liselott Kana (Service des impôts intérieurs, Chili) 

9 h 05 – 9 h 20 Débat 

9 h 20 – 9 h 25 Pause : présentation d’un nouveau livre du FMI sur la fiscalité internationale 

Impôts sur les services numériques dans les pays en développement 

9 h 25 – 9 h 40 Présentation sur le contexte du débat concernant le pilier 1 et les impôts sur les services 
numériques dans les pays en développement. 
Ana Cebreiro Gomez (GBM) 

9 h 40 - 10 h 15 Les intervenants examineront les répercussions économiques des propositions d’impôts sur 
les services numériques, les implications de l’article 12b de la proposition de convention 
fiscale de l’ONU pour les pays en développement, ainsi que les lignes directrices du Forum 
sur l’administration fiscale africaine (ATAF) concernant l’instauration d’impôts sur les services 
numériques en Afrique. 
 
ANIMATEUR : Victoria Perry (FMI) 
INTERVENANTS : 
Wei Cui (Université de British Columbia) 
Nara Monkam (ATAF) 
Michael Lennard (ONU) 
Marcia Grostein (Direction générale des impôts, Uruguay) 

10 h 15 - 10 h 30 Débat 
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